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Regeste
A.________/Fondation PROFA | Recours contre la décision du Centre LAVI refusant de poursuivre la prise en charge des frais de l'avocat du recourant sous la forme d'une aide à plus long terme aux fins de déposer une plainte pénale contre le médecin allergologue du recourant à qui ce dernier reproche d'avoir manqué à son devoir de diligence et aux règles de l'art médical. Une éventuelle violation du droit d'être entendu a pu être réparée (c. 3). Pas de violation du droit à un procès équitable (c. 4). Pas de constatation inexacte ou incomplète des faits (c. 5). Les différents critères à prendre en compte pour déterminer si l'aide à plus long terme fournie par un tiers doit être prise en charge par l'aide aux victimes (cf. Recommandations CSOL-LAVI) ne sont pas réunis; l'aide à plus long terme ne présente pas un caractère nécessaire, adéquat et proportionné (c. 6). Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Le Tribunal cantonal examine d'office et librement sa compétence et la recevabilité des recours qui lui sont soumis. a) Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître. L'art. 2 de la loi vaudoise du 24 février 2009 d'application de la LAVI (LVLAVI; BLV 312.41) prévoit que le département en charge de l'action sociale veille à la mise en place et au bon fonctionnement d'un centre de consultation répondant aux besoins particuliers des différentes catégories de victimes d'infractions. Selon l'art. 9 LVLAVI, le centre de consultation est notamment chargé de donner aux victimes d'infractions et à leurs proches les informations nécessaires sur les différentes formes d'aide qui peuvent leur être fournies et les moyens de les obtenir (let. a), de leur fournir l'aide immédiate ainsi que l'aide à plus long terme au sens de l'art. 13 loi fédérale du 23 mars 2007 sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI; RS 312.5) (let. b) et de contribuer aux frais pour l'aide à plus long terme fournie par des tiers au sens de l'art. 16 LAVI (let. c). Selon l'art. 11 LVLAVI, les décisions prises par le centre de consultation en matière d'aide immédiate et d'aide à plus long terme peuvent faire l'objet d'une réclamation (al. 1); les décisions sur réclamation prises par le centre de consultation peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal (al. 2); la loi sur la procédure administrative est applicable à la procédure de réclamation et de recours (al. 3). Au vu de la réglementation précitée, le Tribunal cantonal est compétent pour connaître du recours dirigé par le recourant contre la décision sur réclamation du Centre LAVI du 5 décembre 2024 lui refusant une contribution pour une aide à plus long terme sous la forme de la prise en charge d'honoraires d'avocat. b) Pour le surplus, le recours a été déposé en temps utile (art. 95 LPA-VD) et respecte les exigences formelles de l'art. 79 LPA-VD. En outre, le recourant, qui prétend avoir droit aux prestations prévues par la LAVI, a incontestablement qualité pour recourir contre la décision attaquée qui lui dénie ce droit. Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
L'objet du litige est circonscrit à la décision de refus du Centre LAVI de poursuivre la prise en charge des frais de l'avocat du recourant sous la forme d'une aide à plus long terme aux fins de déposer une plainte pénale contre le médecin allergologue du recourant à qui ce dernier reproche d'avoir manqué à son devoir de diligence et aux règles de l'art médical. a) Le recourant conclut à la constatation de sa qualité de victime au sens de l'art. 1 al. 1 LAVI. Or, cette conclusion va au-delà du cadre du litige (art. 79 al. 2 LPA-VD) qui se limite à la question de l'aide à plus long terme. En particulier, comme l'a relevé le Centre LAVI dans sa réponse du 13 février 2025, la qualité de victime au sens de l'art. 1 al. 1 LAVI a été reconnue au recourant dès l'octroi de l'aide immédiate, ensuite prolongée à titre d'aide à plus long terme, de sorte que cette qualité n'est pas remise en cause. Cette conclusion est donc irrecevable. b) En outre, le recourant invoque une violation de l'art. 10 al. 2 et 3 Cst. au motif que le CHUV, son médecin allergologue et les autres professionnels de la santé qu'il a côtoyés auraient commis des actes cruels, inhumains et dégradants en omettant notamment d'établir un lien entre les symptômes qu'il présentait et le traitement par ITA qu'il avait suivi, de traiter ces pathologies et de lui transmettre les informations contenues dans son dossier médical. Ce grief excède toutefois l'objet du litige et est également irrecevable.
E. 3
Dans un premier grief d'ordre formel, le recourant invoque la violation de son droit d'être entendu au motif qu'il aurait dû pouvoir se déterminer sur les échanges entre le Centre LAVI et son avocat au sujet des chances de succès du dépôt d'une plainte pénale, avant que le Centre LAVI ne rende une décision sur l'aide à plus long terme requise. Selon le recourant, ces échanges constituaient des pièces nouvelles versées au dossier. a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution vaudoise du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01), comprend notamment le droit pour l'administré de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes et de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 148 II 73 consid. 7.3.1; 145 I 167 consid. 4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1). Le droit d'être entendu est à la fois une institution servant à l'instruction de la cause et une faculté de la partie, en rapport avec sa personne, de participer au prononcé de décisions qui lèsent sa situation juridique. Le droit de s'exprimer sur tous les points importants avant qu'une décision soit prise s'applique sans restriction pour les questions de fait (TF 8C_13/2020 du 3 février 2021 consid. 3.1 et les références). Le droit d'être entendu est une garantie de nature formelle, dont la violation entraîne en principe l'annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances de succès du recours sur le fond (ATF 144 I 11 consid. 5.3; 137 I 195 consid. 2.2). Selon la jurisprudence, sa violation peut cependant être réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen (ATF 145 I 167 consid. 4.4 p. 174; 142 II 218 consid. 2.8.1 p. 226 et les références). Toutefois, une telle réparation doit rester l'exception et n'est admissible, en principe, que dans l'hypothèse d'une atteinte aux droits procéduraux de la partie lésée qui n'est pas particulièrement grave (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1). Elle peut également se justifier, même en présence d'un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1; 136 V 117 consid. 4.2.2.2; TF 6B_1251/2016 du 19 juillet 2017 consid. 3.1). b) En l'espèce, il ressort du dossier que le recourant était renseigné sur les chances de succès du dépôt d'une plainte pénale contre son médecin allergologue, son avocat l'ayant informé qu'il doutait que cette démarche soit fructueuse. Cependant, toute prise de position ou pièce nouvelle versée au dossier doit être communiquée aux parties afin de leur permettre de décider si elles veulent ou non faire usage de leur faculté de se déterminer (ATF 139 I 189 consid. 3.2 et les références). Cela étant, il y a de toute manière lieu de retenir qu'une éventuelle violation du droit d'être entendu du recourant a pu être réparée, le contenu des échanges entre le Centre LAVI et l'avocat du recourant figurant dans la décision du 7 novembre 2024.
E. 4
Le recourant reproche au Centre LAVI de s'être opposé à ce qu'il dépose une plainte pénale contre son médecin allergologue, invoquant ainsi une violation de son droit à un procès équitable. a) L'art. 29 al. 1 Cst. dispose que toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement. En matière judiciaire, l'art. 30 al. 1, 1 ère phrase, Cst. prévoit spécifiquement que toute personne dont la cause doit être jugée dans une procédure judiciaire a droit à ce que sa cause soit portée devant un tribunal établi par la loi, compétent, indépendant et impartial. b) En l'espèce, le Centre LAVI a exposé dans sa décision attaquée que le dépôt d'une plainte pénale par le recourant contre son médecin allergologue n'était, en l'état actuel du dossier, pas pertinent. Le Centre LAVI est arrivé à cette conclusion par une analyse de l'exigence d'efficacité et des chances de succès que la prestation d'aide requise du Centre LAVI doit présenter. Elle ne s'est toutefois pas opposée à une telle démarche, ni n'a par ailleurs empêché le recourant de l'entreprendre. Elle s'est limitée à refuser de prendre en charge les frais d'avocat qui en découleraient, de sorte que le recourant n'a pas été privé de son droit à un procès équitable. Partant, le grief est rejeté.
E. 5
Le recourant se plaint d'une constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents au motif que le Centre LAVI n'a pas tenu compte, ni requis la production du rapport médical établi par son médecin allergologue contenant les résultats des analyses sanguines effectuées lors de la consultation du 14 février 2017; le recourant soutient que ce rapport permet d'établir qu'il a présenté une réaction systémique dont son médecin allergologue n'a pas tenu compte. Il reproche en outre au Centre LAVI de ne pas avoir requis d'autres rapports médicaux qui lui aurait permis d'établir les manquements de son médecin allergologue aux règles de l'art médical. Le recourant avait tout loisir de produire le rapport contenant les résultats des analyses sanguines de même que tout autre rapport médical qu'il considérait pertinent pour le Centre LAVI ou d'en requérir la production auprès de tiers dans le cadre de l'instruction. Compte tenu de l'obligation des parties de collaborer à la constatation des faits dont elles entendent déduire des droits (art. 30 LPA-VD), on ne saurait faire grief au Centre LAVI de ne pas avoir sollicité d'office d'autres renseignements médicaux. Les faits n'ont donc pas été constatés de manière inexacte ou incomplète. Ce grief doit être écarté.
E. 6
Sur le fond, le recourant reproche également au Centre LAVI de refuser de prendre en charge l'aide à plus long terme requise pour les heures d'assistance par son avocat. A l'appui, le recourant expose son parcours médical avec son médecin allergologue, le CHUV et les autres professionnels de la santé qu'il a sollicité ou auprès desquels il a été renvoyé. En substance, il explique avoir suivi un traitement par ITA prescrit par son médecin allergologue du 12 septembre 2016 au 14 février 2017. Il aurait ensuite présenté des symptômes correspondant, selon lui, à une réaction systémique sévère, laquelle se serait ensuite aggravée en maladie auto-immune. Il soutient que son médecin allergologue n'aurait toutefois pas réagi à la communication de ces symptômes et des résultats des tests menés auprès du CHUV notamment, de sorte que le recourant reproche à son médecin, mais également au CHUV et aux autres professionnels de la santé impliqués, d'avoir manqué à leur devoir de diligence et aux règles de l'art médical. Sur cette base, il considère que le dépôt d'une plainte pénale, une procédure de conciliation, une médiation ou toute autre mesure lui permettant d'obtenir des solutions pour améliorer son état de santé présentent des chances de succès et justifient qu'il soit assisté par un avocat. a) L'art. 2 LAVI définit les différentes formes que peut prendre l'aide aux victimes comme il suit: "L'aide aux victimes comprend: a.    les conseils et l'aide immédiate; b.    l'aide à plus long terme fournie par les centres de consultation; c.    la contribution aux frais pour l'aide à plus long terme fournie par un tiers; d.    l'indemnisation; e.    la réparation morale; f.     l'exemption des frais de procédure; g. [...] " A teneur de l'art. 12 al. 1 LAVI, les centres de consultation conseillent la victime et ses proches; ils les aident à faire valoir leurs droits. S'agissant de l'aide immédiate et de l'aide à plus long terme, l'art. 13 LAVI prévoit que les centres de consultation fournissent immédiatement à la victime et à ses proches une aide pour répondre aux besoins les plus urgents découlant de l'infraction (aide immédiate) (al. 1). Si nécessaire, ils fournissent une aide supplémentaire à la victime et à ses proches jusqu'à ce que l'état de santé de la personne concernée soit stationnaire et que les autres conséquences de l'infraction soient dans la mesure du possible supprimées ou compensées (aide à plus long terme) (al. 2). Les centres de consultation peuvent fournir l'aide immédiate et l'aide à plus long terme par l'intermédiaire de tiers (al. 3). Aux termes de l'art. 14 al. 1 LAVI, les prestations comprennent l'assistance médicale, psychologique, sociale, matérielle et juridique appropriée dont la victime ou ses proches ont besoin à la suite de l'infraction et qui est fournie en Suisse; si nécessaire, les centres de consultation procurent un hébergement d'urgence à la victime ou à ses proches. L'art. 16 LAVI définit pour sa part la mesure dans laquelle les frais des prestations d'aide à plus long terme fournie par un tiers sont couverts. Selon l'art. 19 LAVI, la victime et ses proches ont droit à une indemnité pour le dommage qu'ils ont subi du fait de l'atteinte ou de la mort de la victime (al. 1); le dommage aux biens et le dommage pouvant donner lieu à des prestations d'aide immédiate et d'aide à plus long terme au sens de l'art. 13 ne sont pas pris en compte (al. 3). Conformément à l'art. 5 de l'ordonnance du Conseil fédéral du 27 février 2008 sur l'aide aux victimes d'infractions (OAVI; RS 312.51), la prise en charge des frais d'avocat ne peut être accordée qu'à titre d'aide immédiate ou d'aide à plus long terme. Les mesures à plus long terme que l'aide immédiate visent à aider la victime à surmonter le choc dû aux événements qu'elle a vécus, à préserver son intégration sociale et, cas échéant, à la sortir de l'isolement dans lequel l'infraction l'a plongée. L'aide à plus long terme requiert la qualité de victime (Cédric Mizel, La qualité de victime LAVI et la mesure actuelle des droits qui en découlent, JdT 2003 IV 38, ch. 84/85, p. 73/74, et les références). L'aide à plus long terme fournie par un tiers peut concerner les frais d'avocat et de représentation, de psychothérapie et de suivi médical, d'hébergement d'urgence et d'aide ou de soins à domicile (Recommandations de la Conférence suisse des offices de liaison de la LAVI pour l'application de la LAVI, 21 janvier 2010, [ci-après: Recommandations CSOL-LAVI] ch. 3.3.3, p. 23; FF 2005 V 6683, spé. 6731). Pour déterminer si l'aide aux victimes doit ou non prendre en charge l'aide à plus long terme fournie par un tiers, la réponse donnée devra tenir compte non seulement de la situation financière de la victime, mais également du caractère nécessaire, adéquat et proportionné de l'aide ou de la mesure en question. Il convient ainsi de prendre notamment en considération le degré de l'atteinte causée à la victime en raison de l'infraction; la possibilité et la capacité de la victime à surmonter les conséquences de l'infraction; la santé physique et psychique de la victime; les connaissances linguistiques et juridiques de la victime; l'efficacité et les chances de succès d'une prestation d'aide ou des mesures proposées; la possibilité de la victime de réduire le dommage, dans les limites du raisonnable (Recommandations CSOL-LAVI ch. 3.3.3, p. 23; cf. aussi TF 1B_278/2007 du 29 janvier 2008 consid. 3.2; 1P.663/2006 du 23 novembre 2006 consid. 4.1 et les références, arrêts qui précisent qu'il convient de prendre en considération la difficulté des questions de droit ou de fait de la cause). A teneur de l'art. 4 al. 1 LAVI, les prestations d'aide aux victimes ne sont accordées définitivement que lorsque l'auteur de l'infraction ou un autre débiteur ne versent aucune prestation ou ne versent que des prestations insuffisantes (il exprime le principe de subsidiarité de l'aide aux victimes). Selon la jurisprudence développée sous l'ancienne LAVI, les prestations de la LAVI étaient subsidiaires à l'assistance judiciaire gratuite (ATF 131 II 121 consid. 2.3 ; ATF 121 II 209 consid. 3b; TF 1C_26/2008 du 18 juin 2008 consid. 4; voir aussi Mazzuchelli/Postizzi, in: Commentaire bâlois, Code de procédure pénale suisse, 2 e édition 2014, n. 19 ad art. 136 CPP; Harari/Corminboeuf Harari, in: Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e édition 2019, n. 39 ad art. 136 CPP). Si la victime avait droit à l'assistance judiciaire et à l'assistance gratuite en vertu du droit de procédure cantonal, il n'y avait en principe plus besoin que les frais d'avocat soient pris en charge par le service d'aide aux victimes (TF 1C_26/2008 consid. 4 précité). Ce système a cependant été remis en question par une jurisprudence récente du Tribunal fédéral qui a réexaminé à cette occasion l'articulation entre l'assistance judiciaire et les aides à court et long terme octroyées sur la base de la LAVI en vue de la prise en charge des frais d'avocat (ATF 149 II 246). Le Tribunal fédéral a procédé à une interprétation détaillée des dispositions légales pertinentes et a relevé, notamment, que dans la mesure où finalement les cantons s'acquittent des montants versés au titre aussi bien de l'assistance judiciaire que de la LAVI, ils ne sauraient être considérés comme d'autres débiteurs au sens de l'art. 4 al. 1 LAVI (ATF 149 II 246 consid. 12.2). De même, le principe de subsidiarité s'oppose à la nécessaire simplicité des procédures d'indemnisation pour la victime (ATF 149 II 246 consid. 12.4). Le Tribunal fédéral rappelle également que le cadre légal de l'aide aux victimes veut limiter le recours par celles-ci à l'aide sociale. Or, l'application du principe de subsidiarité pourrait créer une situation où la victime ne disposant que de revenus modestes se retrouverait prétéritée par rapport aux autres en devant dans un court délai d'abord requérir l'assistance judiciaire, puis, en cas de rejet, demande la prise en charge des coûts par la LAVI (ATF 149 II 246 consid. 12.4 et 12.5). Les juges fédéraux sont donc arrivés à la conclusion que le principe de subsidiarité de l'art. 4 LAVI n'était pas applicable à la consultation d'un avocat. En conséquence, la victime ne peut se voir imposer de requérir d'abord l'assistance judiciaire avant de pouvoir prétendre à une prise en charge des frais de représentation par les autorités d'application de la LAVI. Il en résulte qu'une victime qui, par hypothèse, pourrait prétendre à l'octroi de l'assistance judiciaire, mais ne l'aurait pas requise, peut également conclure ultérieurement à la prise en charge des frais d'avocat auprès de l'instance LAVI sans que son droit soit forclos (Serge Segura, Le soutien financier aux victimes en procédure pénale: assistance judiciaire et prestations LAVI, in: Que vaut la justice pénale?, Groupe suisse de travail de criminologie, 2025, volume 41, pp. 91-92). b) L'allocation d'une réparation morale ou d'une indemnisation requiert la preuve d'une situation de victime, et donc aussi un état de fait constitutif d'infraction pénale. Les aides immédiates doivent en revanche être accordées rapidement, avant que la question de savoir si un état de fait et un comportement illicite de l'auteur existent ou non. Quant à l'octroi d'une aide à plus long terme, qui ne présente normalement plus un caractère d'urgence et qui s'étend sur la durée, elle doit dépendre des premiers résultats de la procédure d'instruction pénale. En principe, il suffit que la qualité de victime entre en considération pour obtenir le droit à l'aide immédiate. Le caractère vraisemblable de la qualité de victime est déterminant pour l'attribution du droit. Comparée à l'aide immédiate, l'exigence de la preuve est plus élevée pour faire valoir le droit à une contribution aux frais d'une aide à plus long terme fournie par un tiers. L'instance compétente pour déterminer le droit à cette aide doit arriver à la conviction que la vraisemblance de l'existence d'une infraction est plus importante que son inexistence. En d'autres termes, il doit y avoir davantage d'arguments en faveur de l'existence d'une infraction conférant la qualité de victime que d'arguments opposés (Recommandations CSOL-LAVI ch. 2.8.1, p. 14). La qualité de victime doit ainsi apparaître vraisemblable au moment où l'aide est requise. Peu importe que la prise en charge intervienne ultérieurement, après l'activité de conseil déjà accomplie, ou qu'entre temps, il s'avère qu'aucun comportement délictueux n'a eu lieu (TF 1C_348/2012 du 8 mai 2013 consid. 2.4; ATF 125 II 265 consid. 2c/bb). Tant que les faits ne sont pas définitivement arrêtés, il faut se fonder sur les allégués de celui qui se prétend lésé pour déterminer s'il est une victime au sens de l'art. 1 al. 1 LAVI, pour autant que ces allégués paraissent plausibles (TF 1B_278/2007 du 29 janvier 2008 consid. 3.1). c) En l'espèce, comme exposé, la qualité de victime du recourant n'est pas remise en cause. La Cour doit ensuite analyser le caractère nécessaire, adéquat et proportionné de l'aide requise. Il est à relever que, dans ce cadre, la Cour se limite à examiner que le Centre LAVI n'ait pas abusé de son pouvoir d'appréciation, respectivement violé le droit, en refusant l'extension de l'aide à plus long terme; elle n'apprécie en revanche pas en tant que tels les éléments médicaux rapportés par le recourant, à savoir notamment les résultats des examens médicaux et les conclusions que le recourant en tire. En ce qui concerne tout d'abord le degré de l'atteinte causée au recourant en raison de l'infraction qu'il reproche à son médecin allergologue, celui-ci est difficile, si ce n'est impossible, à évaluer en l'état. En effet, comme relevé par le Centre LAVI, aucun élément au dossier ne permet d'établir de causalité certaine entre le traitement ITA prescrit par le médecin allergologue du recourant et les symptômes dont le recourant s'est plaint par la suite. Au surplus, on constate que la maladie auto-immune, qui est au demeurant un terme générique, dont le recourant prétend souffrir n'a pas été diagnostiquée. A cela s'ajoute que l'existence d'une infraction, à la lecture du dossier, n'apparaît pas établie au niveau de la vraisemblance prépondérante, ni même de la simple vraisemblance. Au regard de ce qui précède, les conséquences de l'infraction ne peuvent être clairement déterminées, de sorte que l'on ne peut apprécier la possibilité et la capacité du recourant à les surmonter. Par ailleurs, l'aide à plus long terme doit être allouée jusqu'à ce que les autres conséquences de l'infraction soient dans la mesure du possible supprimées ou compensées. Les mesures prévues par l'art. 13 LAVI visent à permettre, si possible, un rétablissement de la situation antérieure à l'infraction. Pour les mêmes raisons que celles déjà exposées, ces autres conséquences ne peuvent pas non plus être identifiées, dans l'hypothèse de l'existence d'une infraction. Quant à la santé physique et psychique du recourant, ce dernier expose dans son recours que la maladie auto-immune dont il pense souffrir n'est plus dans une phase aiguë et semble même être en rémission. Pour le reste, on constate que le recourant a diagnostiqué lui-même la plupart des séquelles physiques et psychiques qu'il soutient présenter, de sorte que la Cour ne peut rien en tirer. En outre, les divers rapports établis à la suite des nombreux examens médicaux auxquels le recourant a été soumis, à sa demande la plupart du temps, n'ont révélés aucune pathologie majeure ni aucune anomalie significative. On constate en particulier que le recourant remet en cause et interprète les rapports médicaux dont il tire des conclusions qui ne sont pas celles des professionnels de la santé. Dans ces conditions, il peut notamment être considéré que l'état de santé du recourant est à ce jour stationnaire. En ce qui concerne ensuite les connaissances linguistiques et juridiques du recourant, il ressort de la présente procédure que celui-ci est en mesure d'entreprendre des démarches seul, quand bien même il soutient que l'assistance d'un avocat lui est nécessaire pour préserver ses intérêts. Il a en particulier déposé son recours auprès de la CDAP sans l'assistance de son avocat. De plus, l'efficacité et les chances de succès de l'aide requise semblent compromises. En effet, l'avocat du recourant a informé tant son mandant que le Centre LAVI du fait qu'il doutait qu'un dépôt de plainte pénale soit concluant. Dans la mesure où le dossier ne contient pas, en l'état, d'éléments déterminants qui permettraient d'arriver à la conviction que la vraisemblance de l'existence d'une infraction est plus importante que son inexistence, les chances de succès d'un dépôt de plainte du recourant contre son médecin allergologue apparaissent faibles. A cela s'ajoute encore que le recourant a été mis au bénéfice d'une aide totale de 17 heures d'assistance par son avocat, lesquelles auraient déjà dû suffire à procéder à un dépôt d'une plainte pénale, s'il y avait lieu, compte tenu notamment de l'échec de la tentative de médiation. Les chances de succès apparaissent également incertaines au regard de la possible prescription des actions en dommages‑intérêts au sens de l'art. 128a CO; il n'est toutefois pas de la compétence de la Cour d'examiner plus en avant cet aspect. En outre, les chances de succès d'une conciliation ou d'une médiation apparaissent moindres dans la mesure où, comme l'a relevé le Centre LAVI, le médecin allergologue du recourant conteste l'entier des griefs formulés par le recourant à son égard et a refusé un entretien avec celui-ci pour en discuter. Au regard de l'ensemble des éléments qui précèdent, c'est à juste titre que le Centre LAVI a refusé d'octroyer l'aide à plus long terme requise par le recourant, celle-ci ne présentant pas un caractère nécessaire, adéquat et proportionné.
E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Compte tenu de l'art. 30 al. 1 LAVI, la procédure est gratuite. Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 a contrario , 91 et 99 LPA-VD).
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